
 

 

CHARTE RELATIONNELLE DES HABITANTS DE L’ HP SOLEIL LEVANT 
 

Je	m’engage	dans	cette	charte	sur		trois	volets:		
		la	bienveillance	-	la	responsabilité	-	la	solidarité	

	
           Volet	Bienveillance	
	

Ecoute	empathique	

Je	 te	 signifie	 que	 je	 comprends	 ce	 que	 tu	 exprimes	 par	 ta	 parole	 et	 ton	 attitude.	 Je	 suis	 aussi	
attentif	à	l’expression	collective	du	groupe.	

	Respect	de	l’autre	

Je	 reconnais	 chacun(	 e),	 dans	 le	 collectif	 en	 tant	 que	 personne,	 la	 laissant	 s’exprimer	 librement,	
même	 si	 je	 n’adhère	 pas	 nécessairement	 à	 ses	 pensées	 et	 à	 ses	 actes.	 Je	 suis	 attentif	 à	 ne	 pas	
empiéter	dans	sa	sphère	intime.	

					Respect	de	soi	

Je	veille	à	ce	que	mes	valeurs	et	mes	convictions	personnelles	soient	reconnues.	Dans	mes	relations	
avec	autrui,	je	suis	attentif	à	mon	intégrité	physique	et	morale.	

					Expression	authentique	

Ce	 que	 je	 pense,	 je	 le	 dis	 sincèrement,	 même	 maladroitement,sans	 crainte	 de	 jugement,	 sans	
intention	malveillante.	

																																			Confiance	

J’accorde	de	la	valeur	à	ta	personne,	à	ce	que	tu	dis,	à	ce	que	tu	fais,	ce	qui	me	permet	de	te	confier	
des	choses	auxquelles	j’attache	de	l’importance.	Je	me	sens	dès	lors	en	sécurité	dans	le	groupe.	

											Confidentialité	

Lorsque	 moi	 ou	 d’autres	 te	 confient	 des	 informations	 personnelles,	 j’attends	 que	 tu	 ne	 les	
transmettes	pas	à	autrui	sans	consentement.	Je	respecte	l’intimité	de	chacun	dans	le	groupe.	

											Liberté	

Je	te	laisserai	t’exprimer,	agir,	être	créatif,	tant	que	cela	ne	constituera	pas	une	limite	à	l’expression	
et	 aux	 agissements	 de	 quiconque	 et	 restera	 compatible	 avec	 le	 cadre	 que	 nous	 avons	 défini	
collectivement.	

            Volet	responsabilité	

          	«	bien	faire	et	se	tenir	en	joie	»	(Spinoza)	

Je	m’engage	à	agir	dans	notre	intérêt	avec	sincérité	et	optimisme,	en	adoptant	un	point	de	vue	
positif	sur	les	évènements	et	en	nous	faisant	confiance.	
	
Créativité	
Dans	la	vie	de	tous	les	jours,	je	crée	des	occasions	de	rencontres	vraies,	joyeuses		entre	nous	et	

													avec	les	personnes	extérieures.Dans	nos	échanges,	j’encourage	humour,	gaieté	et	foisonnement	
											d’idées.	

	
Principe	de	réalité		



 

 

	
Face	aux	contraintes	et	aux	obstacles,	je	cherche	avec	les	autres	les	solutions	pour	réaliser	au	mieux	
nos	projets	en	adoptant	les	outils	de	la	gouvernance	participative.	
 

												Equité		
	

Je	respecte	la	valeur	et	les	droits	de	chacun(	e)	et	les	règles	choisies	en	commun	pour	garantir	le	
vivre	ensemble.	
	
Engagement		

	
Acteur	du	projet,	je	cherche	dans	le	travail	en	groupe	à	développer	mes	compétences	et	mes	
talents	.	Je	participe	à	la	construction	de	la	vie	du	groupe	:	réunions	plénières,	commissions	et	
évènements.	
	Je	respecte	les	règles	et	les	pratiques	de	gouvernance	décidées	par	le	groupe.	J’aide	les	nouvelles	
personnes	à	s’intégrer.	

 
          Volet	solidarité	:	
	
										Reconnaissance	de	la	différence	:	
	

Je	m’attache	à	reconnaitre	la	différence,	chacun(	e)ne	disposant	pas	:	
	

Des	mêmes	ressources	financières		
De	la	même	disponibilité	:	actif/retraités,	enfants	ou	ascendants	à	charge	

											Des	mêmes	références	culturelles,	politiques,	religieuses	
Des	mêmes	capacités	physiques	:	santé	fragile,	handicap	

									 
											Réciprocité	
	

	Je	cherche	à	cultiver	la	réciprocité	:	
	
												En	mutualisant	les	moyens,	connaissances	et	compétences		
											En	partageant	et	en	organisant	les	espaces	de	vie	communs	
											En	développant	les	échanges	de	services		

	
											Equité	
	
										Je	veille	à	faire	preuve	d’équité	en	respectant	:	

						La	situation	sociale	de	chacun(e)	
										Les	droits	de	chacun(e)	«		une	personne,	une	voix	»		
										La	priorité	du	groupe	lors	de	prise	de	décisions	par	consentement		
	
Date							 	 	 	 	 	 	 Nom	et	prénom	
	
																													Signature	
	
	
Charte	élaborée	collectivement	lors	des	journées	de	formation	Echo-habitants,	avec	l’aide	de	
Florence	Rousselot	et	validée	le	4	février	2020	


